
Les sanctions administratives peuvent-elles se cumuler avec les
sanctions pénales ?

Réponse courte

Les sanctions administratives peuvent se cumuler avec les sanctions pénales en droit du travail luxembourgeois,

sous réserve du respect du principe de proportionnalité et du principe non bis in idem, qui interdit de sanctionner

deux fois une même personne pour les mêmes faits et sur le même fondement.

Le cumul est possible lorsque les faits reprochés constituent à la fois une infraction administrative et une infraction

pénale distincte, à condition que chaque procédure poursuive un objectif propre et que l’ensemble des sanctions ne

soit pas manifestement disproportionné. La sanction administrative doit être prise en compte par le juge pénal pour

éviter une double sanction excessive.

Définition

En droit luxembourgeois, une sanction administrative est une mesure prise par une autorité administrative

compétente, telle que l’Inspection du travail et des mines (ITM), à l’encontre d’un employeur ou d’un salarié en

cas de violation des dispositions légales ou réglementaires relatives au droit du travail. Une sanction pénale,

quant à elle, est prononcée par une juridiction répressive à l’issue d’une procédure judiciaire, en cas d’infraction

prévue et réprimée par le Code pénal ou des lois spéciales, notamment en matière de droit du travail.

Conditions d’exercice

Le cumul des sanctions administratives et pénales est possible au Luxembourg sous réserve du respect du principe

de proportionnalité et du principe non bis in idem, qui interdit de sanctionner deux fois une même personne pour les

mêmes faits et sur le même fondement. Toutefois, lorsque les faits reprochés constituent à la fois une infraction

administrative et une infraction pénale distincte, les deux types de sanctions peuvent être appliqués, à condition que

chaque procédure poursuive un objectif propre et que les sanctions ne revêtent pas un caractère manifestement

disproportionné dans leur ensemble.

La législation luxembourgeoise prévoit expressément, dans plusieurs textes relatifs au droit du travail (par exemple,

en matière de détachement de travailleurs, de sécurité et santé au travail, ou de travail illégal), la possibilité pour l’

ITM d’infliger des amendes administratives, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées

parallèlement par le Parquet.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une infraction est constatée, l’ITM peut engager une procédure administrative indépendante de la procédure

pénale. L’amende administrative est notifiée à l’auteur de l’infraction, qui dispose d’un délai pour présenter ses

observations ou former un recours administratif. Parallèlement, le ministère public peut décider d’engager des

poursuites pénales devant les juridictions compétentes.

En cas de cumul, il appartient à l’autorité administrative et à la juridiction pénale de veiller à ce que la sanction

globale ne soit pas excessive au regard de la gravité des faits. La jurisprudence luxembourgeoise impose que la

sanction administrative soit prise en compte par le juge pénal lors de la fixation de la peine, afin d’éviter une double

sanction disproportionnée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement si une infraction susceptible de donner lieu à une

sanction administrative pourrait également constituer une infraction pénale. En cas de notification d’une sanction

administrative, il convient d’analyser les voies de recours et de préparer une défense cohérente, en tenant compte de

la possibilité de poursuites pénales ultérieures.

Les responsables RH doivent documenter précisément les faits, conserver les échanges avec l’ ITM et, le cas

échéant, solliciter un avis juridique spécialisé pour anticiper les conséquences d’un éventuel cumul de sanctions. Il

est également conseillé de mettre en place des procédures internes de conformité afin de limiter les risques de cumul

de sanctions.

Cadre juridique

Code du travail, notamment articles L.211-1 et suivants, L.312-1 et suivants, L.327-1 et suivants

Loi modifiée du 4 avril 1974 relative à la réorganisation de l’Inspection du travail et des mines

Loi modifiée du 14 mars 2017 relative au détachement de travailleurs

Jurisprudence de la Cour constitutionnelle et de la Cour supérieure de justice du Grand-Duché de Luxembourg

sur le principe non bis in idem et le cumul des sanctions administratives et pénales

Le cumul des sanctions administratives et pénales doit toujours être apprécié au cas par cas, en fonction de la nature des faits

reprochés et des procédures engagées. Une vigilance particulière s’impose afin d’éviter toute violation du principe non bis in idem,

sous peine de nullité de la sanction la plus récente.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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